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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-82479

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-82479

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-79093

Section 2 - Identification de l'acheteur

Saint-Quentin-en-Yvelines - Communauté d'agglomérationNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005878200018N° National d'identification : 
TrappesVille : 

78192Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ETUDE DE PLAN GUIDE - QUARTIER GARE COIGNIERESIntitulé du marché : 
71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le marché a pour objet la réalisation d'une étude urbaine et pré-Description succincte du marché : 

opérationnelle pour le projet d'aménagement du secteur Gare et des abords de la RN10 sur un 
périmètre défini ci-après. En effet la commune de Coignières et Saint-Quentin-en-Yvelines, en 
partenariat avec Nhood Services France, souhaitent engager cette étude pour définir un projet global 
à moyen et long terme et envisager la mise en oeuvre des opérations d'aménagement et/ou de 
restructuration urbaine sur ce secteur, identifié comme stratégique

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 27/08/2025 à 12h00, lire 08/09
/2025 à 12h00

18/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-82479
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-82479
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